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INTRODUCTION
Le comité de direction (CODIR) est instauré en application de l’article………….. des statuts du groupe MEDIA CONTACT BENIN. Le comité de direction est un organe décisionnel à responsabilité et fonctionnement collégiaux.
Le comité revoit périodiquement ladite charte et propose, le cas échéant les adaptations qu’il jugerait souhaitables. L’objet de cette charte est de définir les règles de fonctionnement  de CODIR au sein du groupe MEDIA CONTACT. 
La participation aux sessions du CODIR est subordonnée à l’adhésion et à la signature de la présente charte

I. ROLE DU CODIR 
Le rôle du comité de direction est de :
· Connaitre des questions concernant la gestion du groupe 
· S’assurer du bon fonctionnement de l’organisation en prenant les décisions idoines dans la plus grande efficacité.
· Rendre compte de l’évolution des activités au sein des différentes directions de l’organisation
· Suivre dans le temps l’application effective des décisions prises.

II. RESPONSABILITES
Les pouvoirs de gestion du CODIR comprennent, notamment les points suivants :
1. L’analyse du compte rendu des activités des différents départements en vue de prendre les décisions nécessaires, 
2. Le suivi dans le temps des différentes décisions prises
3. La communication avec les membres sur les différents projets du groupe et la stratégie à mettre en œuvre.
4. La définition des actions concrètes à mettre en œuvre pour résoudre les difficultés rencontrées
5. Etc.

III. COMPOSITION
Le comité de direction est composé du président directeur général, des directeurs  et des responsables techniques de l’entreprise.

IV. PRESIDENCE DU CODIR
Les responsabilités du Président du comité de direction sont les suivantes :
· Présider, diriger et organiser le bon fonctionnement du comité de direction
· Favoriser une culture d’entreprise se caractérisant par une éthique rigoureuse, une parfaite intégrité et un grand sens des responsabilités
· Donner direction, soutien et conseils aux différents membres du CODIR dans l’exécution de leurs responsabilités opérationnelles individuelles
· etc.

V. FONCTIONNEMENT

1. Convocation de la réunion
Le comité de direction se réunit en principe chaque semaine, le Mardi ou à défaut, à la date fixée à la séance précédente. Il peut être convoqué à tout autre moment par le président s’il en exprime le souhait.
Le comité peut inviter à ses réunions toute personne dont il estimerait sa présence utile compte tenu des sujets abordés.

2. Déroulement de la réunion
En général la séance démarrera à 09 heures le Mardi par :
· L’adoption du PV de la réunion du CODIR précédent
· La présentation du suivi des décisions prises au précédent CODIR.
· La présentation des rapports d’activités des différentes directions suivi des questions/ réponses dans la limite du temps consacré.
· La clôture de la séance par le président du CODIR

3. Procès-Verbal  de réunion
Le secrétariat du comité reste sous la responsabilité du représentant de la direction de l’administration. Il sera en charge du secrétariat du comité de direction et l’établissement du procès-verbal de la réunion. Celui-ci reprend les différents points de vue exprimés et la position finale adoptée par le comité de direction. 
Le procès-verbal signé par les participants et les rapports d’activités des différents départements sont archivés au niveau du secrétariat de l’entreprise. 

4. Rapport d’activités
Le rapport d’activités des différents départements doit nous fournir des informations pouvant permettre la prise de décision adéquate pour l’évolution de l’entreprise.
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